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cE QUr PEUT ETRE RA/r AssE :

ObieI d'oriqjne sonitoire :wc , bidef , lqvqbo, baignoire, robinett erie.....

Ob iet d'oriqine ménaqère : frigi doi r e, lov e-li nge, I ove-vq i s sell e, gozini èr e... .

Vieux mobiliers : co napé, I i t, ormo i r e, chaise, buf f el, tqb I e.....

Ob iets divers : vélo, cyclomoteur, poêle à bois, tuyou.....

Mqlières diverses : cqrtons pliés, f ercsille, non-f erreux, cortons de linge,
bibelot, livres,..

Lo Communouté ne romosse pos le popier, ni le verre.

OBJETS REFUSES :

Objets tràs lourds et volumineux, produits toxiques et dangereux, botteries,
peinlure, vernis, produits de troitement, grovots, pneu sons jonte, végélaux,
polettes, motériqux de construction, plocoplôtre, ciment, carrelage,loine de

verre, poutres, tuiles, etc.....

ll vous appartient de prévenir les habitants de votre commune.Ils sont
invités à déposer leurs objets encombrants au plus tard à Bh00 du matin le jour
du ramassage. Les communes qui n'auraient pas été ramassées Ie jour prévu le

seront dès le lendemoin.

Les personnes souhaitant vider leur maison ou leurs dépendances

doivent impérativement prendre rendez vous avec la Communauté.
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